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Testament olographe suite

Par Nad27, le 14/09/2021 à 15:40

Mon compagnon a son décès a laissé un testament écrit ou je suis la seul légataire j'ai
demandé à un notaire de le déclarer ( mon compagnon célibataire pas d'enfants ) 

mon notaire ne l'a pas encore déposé il me demande 2 témoins amis qui affirment ne pas
avoir connaissance que mon compagnon ait des enfants ? Je ne comprend pas pourquoi ? 

Merci

Par Marck.ESP, le 14/09/2021 à 18:39

Bonjour

La présence de 2 témoins est fréquemment demandée.

"Le notaire peut recourir au témoignage de deux témoins indépendants (n'ayant pas de lien
de lien de parenté avec la personne décédée) connaissant le défunt ainsi que sa situation
maritale et/ou familiale (amis, voisins, collègues…).
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